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La supervision des guides-animateurs
ou d’autres équipes de travail
Superviser, c’est diriger et assurer la coordination du travail de son équipe de façon à atteindre les résultats attendus. Conséquemment, le défi à relever en devenant superviseur n’est plus de «  faire »  mais bien de « faire faire ». Cette activité de formation aidera les participants à structurer le travail des autres, à déléguer des responsabilités, à coordonner les efforts de chacun en même temps qu’à exercer un contrôle sur les résultats obtenus en les dotant d’outils qui leur permettront de jouer plus efficacement leur rôle en matière de gestion des ressources humaines. 

Objectifs

À la fin de cette activité de formation, le participant connaîtra :

· son propre style de leadership et de management;

· les techniques de communication interpersonnelle et d’écoute active;

· les techniques d’identification et de mise à contribution des compétences d’une équipe de travail;

· les techniques d’évaluation du rendement individuel ou d’une équipe en fonction d’objectifs préétablis;

· les techniques de formation en milieu de travail;

· la consolidation d’une équipe de travail;

· les étapes à franchir afin d’organiser le travail des guides-animateurs/guides-interprètes dans le but d’atteindre les objectifs fixés;

· les stratégies de manifestation de reconnaissance.

Clientèle visée


Professionnels de l’action éducative et culturelle, professionnels liés au 



secteur des services aux visiteurs

Personne-ressource

Yvan Dubuc, formateur SMQ




Linda Liboiron, formatrice SMQ


Lieu                               


Maison Chevalier 




5, rue Cul-de-Sac
 , Québec
Dates 



23 et 24 mars 2010 (de 9 h à 17 h)
Date limite d'inscription
 
16 mars 2010
Coûts

45 $ 
Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation 


dont la masse salariale est inférieure à 1 million $



 (non-assujettie à la loi 90).



300 $ 
Professionnels d’une organisation dont la masse salariale est 


égale ou supérieure à 1 million $ (assujettie à la loi 90).
Cette activité de formation est présentée en étroite collaboration avec le Conseil régional de la Culture de Québec – Chaudière-Appalaches, grâce à l’appui financier de la direction régionale d’Emploi-Québec de la Capitale nationale.

La supervision des guides-animateurs
ou d’autres équipes de travail
Québec, 23 et 24 mars 2010
Pour vous inscrire
Claire Morrissette

Assistante au Service de développement professionnel

Conseil de la culture des régions de Québec et de Chaudières-Appalaches

310, boulevard Langelier, bureau 120

Québec (Québec)   G1K 5N3

Tél. : 418 523-1333, poste 229 (Téléc. : 418 523-9944

www.culture-quebec.qc.ca/formation/inscription
ou
Véronique Therrien, chargée de projets
Formation et développement professionnel

Société des musées québécois, C.P. 8888

Succursale Centre-ville, UQAM
Montréal (Québec)   H3C 3P8
Tél. : 514 987-3264, poste 4939 ( Téléc. : 514 987-3379

Courriel : therrien.veronique@smq.qc.ca 
Date limite d'inscription : 16 mars 2010
Fiche d’inscription

Prénom ___________________________________
Nom
____________________________
Institution __________________________________
Assujettie à la loi 90 
 FORMCHECKBOX 
Oui
 FORMCHECKBOX 
Non



(Masse salariale > ou = à 1 000 000 $)
Votre occupation ____________________________

Travailleurs autonomes et professionnels d’une organisation non-assujettie à la loi 90   FORMCHECKBOX 
 (45 $)
Professionnels des organismes assujettis


 FORMCHECKBOX 
 (300 $)
Adresse
______________________________________________________________________

    numéro, rue, boulevard, avenue...(spécifier), no d’appartement, de bureau

Ville ______________________________________
Code postal
______________________
Téléphone _________________________________
Poste
___________________________
Télécopieur ________________________________
Courriel
_________________________

Chèque ______________________________
Erreur! Signet non défini._____
À facturer
______________________

Modalités d'inscription Nos activités de formation sont pour la plupart contingentées. Vous devez faire parvenir votre inscription avec le paiement libellé à l’ordre du Conseil de la culture des régions de Québec et de Chaudières-Appalaches, avant la date limite d’inscription le cas échéant. Après la date limite d’inscription, vous vous engagez à assumer les frais complets de la formation, à moins d’une annulation de l’activité. Les investissements que vous effectuez dans les activités de formation de la Société des musées québécois sont admissibles au programme de crédits d’impôt selon la Loi favorisant le développement et la reconnaissance des compétences de la main-d’œuvre.
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